
Samedi 12 Novembre.

On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
rain-I'ont, n. 320 ; chez les dames Mahoux et de 
SiiTOAtsSi matsou joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du i’ont-d’lle , continuera à rece- 
utr, concurremment avec les autres bureaux, les avis
et annonces.

Anhée i8a5. — N» 269.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot,
^-e’t malCnhé aU bo1)’ i »««He«, et chez tou. 

es directeurs dc-s postes Ju royaume.
Le prix de l’abonnement est de 4 flor a5 ets P .P 

pa. trimestre pour Liège , et de 5 flor. I9 et. pf.B 
pour les autres villes du royaume. *

c—r>

GAZETTE DE LIÈGE.
BAVIÈRE.

Munich, h 1er novembre. — SM. étend tous Iîs jours le cer
cle ds ses réformes et de ses économies. Par une ordonnancé du 
a5octobre, les ministres bavarois n’auront plus maintenant que 
les appointe mens du grade civil et militaire qu’ils occupaient avant 
leur promotion , à quoi on ajoutera 12,000 florins comme maxi
mum du traitement. Le ministre des affaires étrangères aura 
seul une somme additionnelle pour les dépenses de sa table, à 
raison de ses rapports particuliers.

ESPAGNE.
11.1« dueda l’InfanUdo justifie déjà , dit-on , les espérances de son nou- 

mn maitre ; déjà il se dispose à déployer contre les négros, les modérés 
il les ministériels d’Espagne, ces rigueurs salutaires qui font l’admiration 
il! panégyristes de la Saint-Barthélemy. Déjà l’on parle du rappel à 
MiérU (le M. le général Chaperon , qui s’était distingué par son zèle ex
clusif dans la présidence de la commission militaire qui a si bien purifié 
IEspagne parle supplice de ses plus énergiques citoyens. On assure même 
1"*M.Rufino Gonzales va êlre replacé à la tête de la police, où il s'est 
acquis tant de célébrité, par l babileté de ses cathégories politiques et l’in— 
habilité de ses purifications. On dit enfin que les exéculeurs de Bessiè- 
*» ss croient déjà perdus, et qu’ils seront les premières victimes du sys
tole de réaction qui va commencer dans la péninsule. Nous ne partageons 
flut celle opinion. Il y aura réaction , sans doute, mais elle n’atteindra 
t11» Isj hommes paisibles qui n’ont à so reprocher le sang de personne. 
Vantaux autres, s’ils cra'gnsnt que l’on a perçoive les taches de sang qui 
“couvrent, il» les laveront dans un sang nouveau. ( Jour, du Comm. )
~l> Mémorial bordelais porte à 25 millions de réaux les offres faites 

P1 le cierge pour le renvoi de M. Zéa. h'Indicateur de Bordeaux porte le 
fnt di celte négociation à 4° millions de réaux, environ dix millions do 
“»ej. On conçoit que dans l’état de détresse où ss trouve la cour à l’Escu- 

™l> dépareillés offres n’aient point été repoussées ; on concevra aussi que 
11 ' parti modéré avait et) de quoi renchérir sur ces propositions, M. Zéa 
■• encore gardé son portefeuille ; mais ce que l’on ne peut entrevoir aussi 
>®«nt, c’est l’avantage qui peut résulter pour la Péninsule dépareilles 

giclions. Il ne manquait plus à l’Espagne, pour accélérer sa disso- 
ii°°' 1U* d® *'n5‘ 1* pouvoir à l’encan entre les factions qui la

£0» assureque le parti ultramontain a la ferme volonté de se
e ®te des troupes françaises, et que pour y parvenir il prendra 

‘ir les b ^ ’ .... - 1«ics .I20 millions de francs qu il a de revenus toutes les soin 
1.1“ seront nécessaires, si tautest que la question se trouve ré- 
116 a une simple question d’argent.
£ _ ANGLETERRE.

ondres, le 6 novembre. — La nomination d’un ministre an- 
auprès de la république de la Colombie a occupé depuis quel- 

^ Çms l’attention publique, et a fourni au Times et au Courier 
»ait discussion ; le premier avait assuré que la nomination 
v n ®u lieu; le dernier a soutenu le contraire. Quoique la nou- 
„ 6 11 Times fut prématurée , et que les noms ne fussent point 
j| S| Ce journal ne s’est point trompé quant au fait. Hier, M. 
ÿ llt,re Cockburn a été nommé ministre auprès de la Colom- 
!°®enjC ^es aPpointemens de 6,ooo livres sterlings et autres émo-

FRÀNCE.
. - — Leroi est parti pour Fontainebleau.

I(|j u jeune homme d’une petite commune de l’Isère avait fait 
Ulan^e ei1 i'orn,e de la main d’une jeune personne ; il devait 

i- *r au bout de six mois ; mais diverses circonstances retar-

ar}s 1 ta 8 novembre. -

"feut 1 union projetée. Ce jeune homme n’en continua pas moins
, es.> u°nt le but apparent était le mariage. La jeune per- 

foas fv'ut enceinte , et le jeune homme de'clara qu’il ne l’é- 
»le,Se I Paf• Deux publications faites à l’e'glise excusaient la fai- 
ton èé- a.îeui’e fille, si elles ne la justifiaient pas ; égarée par 
;tnllr'^!’P°'r I elle se rend chez son séducteur , le supplie de lui 
Han- 10nneur , et sur son refus lui tire un coup de pistolet , le 
fetttem Porte alors un coup de couteau qui le blesse légè-
(èrtanj raduite à la cour d’assises , elle a paru devant ses juges 
jtec jn S011 enfant dans ses bras. Sa défense, présentée par elle 
1 le'tl^a^nce et candeur , a inspire' le plus vif intérêt. Le jury 
^vive- 66 ll0n couPable et son acquittement a été accueilli par

V'ès rr<1UeS de sa*-isfact-û°ri -
P»terne|j ' P'ononcé de l’arrêt, M. le président a adressé une 
’i»ctjüa ,exli°r fcaticin à l’accusée , et y a joint des reproches bien 
ïiiavaq p Pa,ç tout l’auditoire au subornenr qui était présent et 

— Une e^°se Comine principal témoin.
Sitin'riXet^U’aeu‘'eu le 2Ö du mois dernier , à la fête votive 
j?llS5 oeUSS?n’ catlton de Lavit ( Tarn-et-Garonne ) , entre des 
ii>o<i,1Sclea communes voisines , a été le sujet des plus grave*

î*.0l>l«o,-! db ’ ce sujet VEcho du Midi , M. le maire et la gendarme- 
"Hilt; llu^.e 'eurâ soins puur appaiser le tumulte et rétablir la tr»n- 

■ntarvention légale et pacifique n’a eu d’autre effet que d»

mairebirdaalJdafC8 d‘S P*.r!"rbateurs» 1ui ont aux injonction., du
aire et de la force publique, assailli |e, gendarmes , fait des efforts 

nom, p0ur ,M désarmer et blessé plusieurs de ces dewier, ft S 
-meme a reçu un coup de couteau qui a traversé son pantalon et son 

caleçon sans penetr.r dans la cuisse. Malgré la fureur et le nombre de, 
assaillait. ( ils «ta,eut plus de 200 ) , la gendarme, i. , soutenu, par î. 
maire en echarpe et par les habitans que ce courageux fonctionnaire 
avait appelés auprès de lut , est parvenu à saisir et à emmener le plu* 
mutin de la troupe , qui a été conduit dans les prisons de Castelsarrasin. 
L autorite judiciaire poursuit vivement la répression de ce délit -
dixTùu “:rêtéS ’ 9t d*5 maadaU d’ara<mer °“1 décernés contre

La séparation de l’empire du Brésil d’avec la monarchie portugais, » 
sans deute fait naître chez nos lecteurs le désir d’avoir quelques idées sur 
1 etendue , la population et les ressources de ces deux puissance*. L# tableau 
suivant pourra les satisfaire :

Etendue 
En mille carrés.

1.72a
38,489

(t8)
(52)

(>4,75°)
(i3,5oo)

3ia

3o,5s3

populations. 
3,t3,000 

1,048,000

(102,000) 
(200,00) 

(376 ,000) 
(286,700)

575,900

4,796,90®

Le royaume de Portugal a 
Les colonies africaines 

Savoir :
Madère , etc.
Açores.
Gouvernement Angola ou Congo 
Gouvernement Mosambique 
Iles du Cap-Vert , etc., etc.
Les colonies en Asie.

Savoir : les gouvernement de Goa , d«
Timor et de Macao.

Total.
Ces calculs sont tirés de VEssai statistique deM.Balbi.
Avec 1 accroissement des trois dernières années , on peut estimer la 

monarchie portugaise à 4 millions 900,000 sujet» ; dont environ trois 
millions 600,000 Portugais , 600,000 nègres , 400,000 Indiens . Chi
nois , etc. ’

Les revenus, en l83a .s’élevaient à plus de 17 millions de crusades 
( environ 5o millions de francs) ; les dépenses à 21 millions de crusade, 
(environ 63 millions)

Le Portugal avait 4 vaisseaux de ligne, 11 frégates et 40,000 hommes de 
troupes de terre.

L’empire du Brésil, saus la Banda oriental ou Cisplantina , a , sur 
i4o,625 ni'lles carrés, une population qui en 1817 s’élevait, d’après 
des récensemens , à 3 millions 61 7,900 individus , mais qui , avec les ac
croissement de huit ans , doit surpasser aujourd’hui 4 millions , et se com
pose des classes suivantes :

Blancs ,900,000. Nègres e-.claves , 1,900,000. Nègres libres , 160 raille. 
Mulâtres libres, 5oo,000. Mulâtres esclaves, 200,000. Indiens, 44o,ooo.

Revenus , 28 « 29 millions de francs. Dépenses inconnues. Marine, 
2 à 3 vaisseaux de ligne. Armée régulier, 10,000 hommes avec 5o,ooo 
de milice.

Exportations du Portugal pour le Brésil, en 1806, valeurs d, 21 mil
lions d, crusades. Exportations du Brésil pour le Portugal, 35 million, 
de crusades.

Exportation des nègres des possessions portugaise» pour le Brésil, 3o,ooo 
par année moyenne.

Cours de là bourse du 8 novembre. Rentes. 5 p. 070, jouissanc, du aa 
mars 1825 , 99 fr. 60 c.—q 172 p. 070,- jouiss. 00 fr. 00 c.— 3 p. e?o - 
joniss. du 22 juin , 70 fr. go. — Act. de la banque , 2i5o 00.— 
Emprunt royal d’Espagne 1823 ,5o r;8.— La fin du mois. Cinq p,ur 
cent. A 3 heures 99 fr. go c. Trois pour cent. A 3 heures 71 fr. i5 c.

PAYS -BAS.

Liège , u n Novembre.
Le roi et la reine sont arrivés le 7 à Amsterdam.
—Voici la suite des nouvelles de Batavia (voir notre n» d’hier).
Par suite de l’heureuse issue de l’expédition contre Boni, le 

kraiug de ICadjang avait fait mine de se soumettre au gouverne
ment des Pays-Bas. Ayant été, sur sa demaude , admis avec sa 
suite chez le major le Bron , ils ont perfidement assailli ce dernier 
qui aurait été victime de cette trahison, si le kraing de Bontham 
ne se fût jeté entre les assassins et le major. Ce brave krainq reçut 
quatre blessures. Nos soldais ayant fait prompte justice des assas
sins, ont mis ensuite le feu à la maison. L’expédition dé Boni , 
pour laquelle on a tiré à Batavia des salves d’artillerie , n’a fait 
éprouver à nos troupes qu’une perte insignifiante, mais il y avait 
parmi elles un grand nombre de malades.

Les nouvelles de Borneo sont aussi satisfaisantes ; une insur
rection qui y avait éclaté a été étouffée, elle chef des rebelles, 
K endet, mis à mort. Cet homme , depuis 1818, s’était constam
ment montré récalcitrant à notre gouvernement, et était consi
dère parmi les siens comme invincible. Dans cette affaire, deux 
officiers de nos troupes ont été blessés et un tué. La tranquillité 
est entièrement rétablie, et le commerce s’e»t ranimé. Cependant

è
■k



des Chinois ont en core fait îles tentatives pour pénétrerait fort de 
Mamparwa , situé dans cette île, du côté de Pontiauak ; niais iis 
ont été repoussés avec perte d’un bon nombre de tués. Nous n’y 
avons eu que 5 blessés.

On avait écrit de Benjermassing que les pirates voulaient se 
soumettre; mais suivant unrapport de Pontianak , ils continuent 
à exercer leurs rapines. Le x'ésident de ce poste, qui se rendait 
avec une pirogue à Sauibas ayant été pris par le calme, s’est vu en
touré-de S bateaux de pirates : l’action dura une heure. Lerésidetit 
y reçut une blessure mortelle, et M. Pelletier, officier qui l’accom
pagnait , a été tue'.

On avait aussi des nouvelles des Moluques. La tranquillité y est 
rétablie.

Des négociations avaient été entamées avec le trop fameux pirate 
Radja Djiloto ; le gouverneur Merkus se proposait d’aller lui-même 
pour cet objet à Grand-Ceram, et de profiter de eette occasion pour 
explorer cetteîle si peu connue, et qui esthabite'e par les sauvages 
Alfoeres, La perspective de la récolte an clous de giroffle était peu 
favorable.

•—• Le nombre des élèvesdes nouvelles écoles gratuites s’élevait 
aujourd’hui à gA5 ; on n’y comprend pas les enfans renvoyés 
pour cause de maladie pu de malpropreté. Ce rapide accroissement 
nécessite un quatrième local qu'en prépare dans ce moment au 
dessus de celui qui existe déjà dans le quartier du Nord. Les tra
vaux s’exécuteront avec assez d’activité pour être terminés dans 
quelques jours.

— Ou sait que par suite des arrangémens pris par M. le mar
quis de Livrou , on devait construire à Marseille plusieurs bâti- 
inens de guerre pour le compte du pacha d’Egypte et destinés à 
l’extermination de la nation grecque. Oil vient de poser dans le 
chantier la quiile du premier bâtiment ; ainsi bientôt les barba
res seront redevables aux arls d’un peuple civilisé des moyens de 
détruire le berceau de la civilisation,

— Des nouvelle^ positives reçue» de Rict-.Tanéiro , et qu’on nous a com
muniquées re mutin , portent qu’ l est taux que jusqu’à présent l’empe
reur ait retiré à lord Cochrane 1® titre de grand amiral uu tout autre 
titre qu’il lui avait conféré. Voici la cause du départ du noble lord pour 
l’Angleterre ; celui-ci demandait du ministre deä sommes qu’il prétendait 
lui être dues ; l’homme d’éiat de son côte, exigeait de lord Cochrane un 
compte exact du prix, des nomtrrsnsis prises qu’il, avait faites sur le com
merce portugais, et do l’emploi qui avait éié fait de oss sommes. Cette 
discussion eut lieu en janvier iSu/j et vers le milieu de février.

La jolie épousé de l’amiral qui était la première dame d’hdnneur'ds 
l’impératrice, »’embarqua pour ijAng'î'arre à bord du paquebot anglais, 
la marquise de Salisbury. Peu de .u n après lord Cochrane partit sans 
eu prévenir te gouvernement qui n’a é:s 11 crli dé jà retraite de son ami
ral, qu’en recevant de Londres Taris de l’orriVét de la Piranga «n An
gleterre. Comme d’après le dernier traité , la Brésil devra restituer Us pri
ses faites sur le Portugal , il est probable que lord Cochrane ue retournera 
plus à Ric-Janéiro.

—■ On écrit de Constantinople , le 10 octobre :
I! régne toujours la même incertitude sur les opérations ultérieures 

d’ïlirahiin-Pacha. Mais on commence à croire que la campagne de cette 
année n’a pas -encore décidé du sort delà Grèce, et qu’elle n’a conduit 
à aucun résultat d.èfinitii. L'rahim Paclia a même, dit-ou, le rejet de 
s’embarquer à Patras pour l’Egypte , où il passerait quelques mois, et 
reviendrait en Morés au 'printemps.' Cette nouvelle a toutefois besoin 
de confirmation.

Celle qui a dernièrement'annoncé l’arrivée de la flotte turque égvptiean e 
dans les emit de Candie , était dénuée de tout fondement la flotte réunie 
était encore le 29 septembre à Alexandrie.

Enquête faite par ordre du parlement dl Angleterre pour constater 
Ittf progrès de l’industrie en France et dans les autres pays du 
continent. ( Traduite en français , une .volume de 35o pages.)
Ce titre n’exprime pas d’une manière assez précise le véritable 

but de l’enquête. Elle avait pour objet de constater l’état et les con
séquences des loisanglaises relatives 1 ,à l’exportation des machines et 
outils ; 2. à la sortie des artisans du royaume et à leur résidence 
en pays étranger ; 3. aux coalitions formées par les ouvriersdsns 
lu vue de régler leurs salaires et les heures de leur travail.

La principale question qu’il s’agissait de résoudre était celle de 
savoir s’il convenait aux intérêts de la Grande-Bretagne de révo
quer les lois qui prohibent l’exportation des machines. De là des 
recherches sur les pvogrès' de la mécanique et les moyens de 
production dans les diverses parties du monde ; de là aussi la ques
tion de l’émigration dès ouvriers, la discussion des causes de 
leurs fréquentes coalitions , des considérations générales sur l’ao- 
plication des grands principes de la science économique , et des 
détails sur toutes les parties de la fabrication. Mecaniciens , 
manufacturiers , économistes , simples artisans même, tous sont 
appelés à défendre leurs intérêts , à énoncer leurs opinions et à 
poser les faits qui les appuient. Ces dépositions réunies font de 
cette enquête un document très précieux en économie politique 
et utile à connaître sous plus d’un rapport.

Ce que nous devons peut être remarquer avant tont, c’est le 
grand avantage que le parlement anglais retire de ce mode d’in
formation. Les enquêtes, en appelant tous les intérêts et toutes 
les lumières du pays autour des questions nationales , ont cet 
effet que presque toujours ces questions arrivent au parlement 
mûries , éclaircies et simplifiées par de nombreuses discussions , 
on au moins,.ce qui est aussi important , qu’on reconnaît qu’il 
ri’est pas terns encore de les résoudre. Nous sommes encore loin 
de là sur le continent ; il y a plaisir à voir les habitudes mys
térieuses de notre bureaucratie , et comme il n’est pas jusqu’au 
plus petit employé ministériel que la publicité ne scandalise. 
Dour peu que nous nous laissions aller, nos affaires de nation 
se feraient volontiers de la main à la main et , comme on dit
s. us le manteau de la cheminée.

Heureusement toutes puissantes que soient des habitudes , il 
ne faut pas désespérer que la raison progressive ne finisse par

en triompher et qu’à force de voir 
nous
y avoir quelque chose de bon dans

OU- ce qui se passe à côté i 
nous u en venions uu jour a conclure' qu'il n0ii,, nt, . . pourraitbi

- . - le regime anglais, .il ■
bon toutefois que ceux que leur position met à même i8rait 
aider dans nos progrès, voulussent bien faire -- - " ll0Us
Ainsi , pour ce qui regarde l’avancement de notre 
dustrielle ou commerciale , la société

quelque effort,

a-éné/.'- le 7 etldCation fo
rai t chose fort utile de réunir et de publier par interval 
renseignemeus généraux et détaillés que ses a®ens if '! 
pas de peine à lui transmettre , renseignemeus qui mai;''1"' 
beaucoup d’hommes intéressés à les connaître et queT.^* 
le petit nombre de ceux qui les possèdent, tiennent s-cre/"1* 
profit de leur uliiité particulière. Les publierions '
faites en France sur le commerce des nouveaux fi1« l’on a

,r , . , ... , . états de l’Amë.
nque ottrent un exemple a suivre et a compléter.

L’enquête dont nous’parlons fait voi^e que valent à JaG I 
Bretagne les progrès qu’elle a faits dans la mécanique, fi fa; 
Xante ans , elle 11’exportait que pour cinq millions de tissus det 
ton ; elle en a exporté en 1824. Pour sept cent cinquante milljJ 
Le traducteur remarque qu'en France la masse des exportation»’ 
de toute nature , en produits du sol ou de l’industrie, s’élève * 
peine à la moitié de cette somme. Le nombre des métiers i tfa* 
a été porté , dans le district de Manchester, de deux mille àfa 
mille sept cents dansle court intervalle de 1818 à 1821. ' 15

On a long- teins reproché aux machines de forcera l’inactivit» 
une foule de bras, occupés avant leur introduction. Et sans cesse 
on a répondu que cet inconvénient ne pouvait être que de'fort pm 
de durée; que la fabrication ayant lieu à meilleur compte, fijj 
minution du prix augmentait la consommation dans une fa 
plus grande proportion que la suppression primitive des ouvriers 
Ce raisonnement est bien conforme à ce qui a lieu en Angleterre 
en ce moment, et sous ce rapport il est curieux d’entendre fa 
à tous les manufacturiers de ce pays, où tout se fait par les m!. 
chines , que ce n’est pas le travaUqui manque aux ouvriers, mais 
au contraire les ouvriers à la fabrication.

Il n’est pas moins intéressant de voir les manufacturiers ap
précier les causes de la supériorité de l’industrie anglaise. Outre 
1 mil oduction et le perfectionnement des machines, ces cames 
sont, à leur avis , la reunion invariable des mines de .fer et doi 
mines de charbon sur le meme lieu , et par là le moyen de fabri
quer le fer a meilleur marche ; le talent des ouvriers habitués de
puis long-tems aux travaux d’industrie ;-la grande division du 
travail ; les capitaux immenses clu* pay s ;. la sécurité générale des 
propriétés, et surtout la facilité de communication que donnent 
les canaux, les rouies en fer, les côtes et le grand nombre des 
ports.

il nous est impossible d’entrer dans tous les détails des ffaits 
constates par les difterens interrogatoires qui forment l’ensemble 
de celte enquele ; nous y renvoyons ceux de nos lecteurs qui s’oc
cupent des perfects orme mens cle l’industrie; chacun d’eux j pui
sera quelque notion curieuse ou utile relativement aux progrès dt 
l’industrie manufacturière-, tant, sur le continent qu’en Angle
terre. Des répétitions étaient inévitables dans ces interrogatoires, 
et même quelques contradictions , à cause do la diversité désinté
rêts personnels de ceux qu’on interrogeait : toutefois on remar
quera une grande lucidité et beaucoup de précision dans lima 
ni ère dont celte enquête parlementaire a été dirigée parM.flm«/ 
président du comité ; on reconnaît, dans les questions et dans Its 
réponses , les habitudes d’un peuple qui 11’aime pas le verbiage,et 
chez lequel tout se précise et se discute.

Foici quelle a été la décision du comité sur les trois questions 
qu’il avait à résoudre :

Il pense que les lois relatives aux coalitions des ouvriers ont 
été insuffisantes pour les réprimer ; mais quelles ont produit une 
irritation qui 11e pouvait que rendre ces coalitions dangereuses 
pour la paix delà société. Eu conséquence , l’avis du comité ed 
qu’il convient de révoquer ces lois et délaisser aux maîtres étant 
ouvriers le liberté de régler entre eux , comme il leur convient, 
leurs mutuels interets , sauf à arranger leurs différends par *r 
bitrage.

Quant à l’emigration des ouvriers , l’opinion du comité,^ 
qu il est à la fois injuste et impolitique de maintenir la loi Ç11 1 
défend ; il recommande en conséquence c e la révoquer entière- 
tnent et de laisser aux artisans la pleine liberté de se ren<he“,IIS 
1 etranger et de revenir dans leur pays , tontes les fois qu iis P01*1' 
ront y être disposés. *

Le comité ne s’est point prononcé sur la question de lcxpsr 
tatiou des machines ; il a estimé qu’une nouvelle étiqueté et -;jc 
investigation plus complète doivent avoir lieu avant qu’on p«*' 
prendre mie décision sur .cet important objet ; et qu’en conséqut11^ 
cede question doit de nouveau être prise en considération dans 
prochaine session du parlement. ^cVtZU V.

■ —■saia-^i-üa*&Lcmy^i^sysrssix3SSS:i'--mwssss’-' —
NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

ün i°“rnai da Paris-explique aujourd'hui avec beaucoup d ir"^ 
pour MM. les auteurs , qui font d8 la littérature melier et 11Jar”,.j|i 
dtses , comment il advient qua U plupart des ouvrages- noovw«,”* 
vent des acheteurs - ■
de la vog 

« Ce q
le papier, 1 impression, les vignettes,- enfin , mais très au.»-.-- M 
contenu de i ouvrage, Qne fait donc l’éditeur qui aspire ùp&bher‘ r ja
quatre ou o,nq hommes de lettres dont la marchandise a dé,a_con»» 
place et leur achète, moyennant une somme de...., !» »
crtre leurs noms sur la couverture de son livre. D’ailleurs point la
ne feront absolument que ce qu’ils voudront , et comme il fc«* » 
conscience, ou aura soin, pour ne tromper personne, d'ajouter »I«* J.
noms de ce. meneurs un etc., .imprimé en très petit» 
heur .1 se trouve toujours à 1» fi„ *ae Cü œ(lde.te etc. a * * ?’.*ƒ il s* 
P il o I un, J .- I -J.,cle;:r; et comma il n’est pstugê s-reiiscnien.« Jt . !td':'a 
donna ordinairement aux souscripteurs pour l’argent duhbra.»-



jfjsinaiear se charge aussi volontiers défaire des vignettes auxquelles il ne 
i.uoiie pas. Jus pivspe-uus parait , ii est sur beau papier satiné ; burnt?.! !•■ ii- 

< rç»itcredenl ; *0 lieu de dis volumes , l'ouvrage en a vingt, et 
|e libraire a une action dans tel journal et deux de ses cousins dans 

Jè| autre , il est chaque mois prôné comme te plus fidèle , le plus intelligent 
ei |e pits consciencieux des éditeurs, jusqu’à ce qu’enfin le précieux ouvrage 
prenne son rang, et tombe à peu près au tiers dé souscription. Mais qu’im-

F

V’ 
comme

, te aux entrepreneurs !enr affaire est faite , et ils en sont quittes pour re- 
commencer le tandems in.» ______

]| v enl dé paraître à Londres uu ouvrage qui cause de la rumeur. I! a 
pria titre les Anglais en Italie. On le donne comme une satire spirituelle 
et bien écrite.

I,’ouvrage es! divisé en plusieurs nouvelles. On trouve dans la première 
intitulée Y Amoroso une comparaison piquante entra la conversation ita - 
jicnne et la française.

, Quand la conversation des Italiens n’es! ni s-rieuse, ni profonde , ni 
raisonneu-, ni passionnée, elle est frivole, et sa vivacité devient sur-le- 
cluro?de l’extravagance. Celle des Français est mieux tempérée; la pro
fondeur de la pensée n’empêche point chez eux la légèreté de la conver- 
latiou. Honteux qu’ils sont de sentir , lors même qu’ils éprouvent les émo
tions les plus vives, il faut que chez eux la sensibilité obtienneun passeport 
de la gaieté pour échopper au ridicule. Ils ne s’abandonnent pas à l’exagéra
tion, et leur esprit ne dégénère jamais en bouffonnerie. Les Italiens , au con- 
traire, sont toujours dans les extrêmes; car étant sans vanité, leur conver- 
ntionest toujours à découvert; leur raison ou leur folie poursuit sa pointe 
uni s’arrêter. Quand on l’excite , quand il s’anime , l’Italien ressemble en 
conversation à un ancien Piomain , ou à un vieux Samnite plein de feu 
éijergie et de passions sublimes; quand on lelaisse aller à lui-même, quand 
i’fimuse, la vanité ne l’avertit point de conserver ce qu’on appelle delà 
dignité et du respect pour soi-même , et c’est au polichinelle national qu’alors 

.il rassemblai, car il croit que da ns la vie privée, l’abandon, qui est une 
pi», ne peut être un abaissement. »

[,! conseil-d’étr.t du canton de Vaud publia , il y a quelques années, un 
programme pour la composition d’un ouvrage national propre à servir de 
Nuire dans les écoles primaires, et à êtrelu avec plaisir par le peuple vau- 
*»! I.econcours ouvert, n’ayant pas eu le lésnltat désiré, la même auto, 
rilé vient de publier, sous la date du 20 octobre, un nouveau programme 
lui renferme quelques instructions plus détaillées , parmi lesquelles on re- 
marque les suivantes :

l il faudrait que l’on trouvât dans ce livre ce que le jeune Vaudois , qui 
reçoit son instruction dans les écoles primaires , peut apprendre et doit sa- 
toir sur 1 histoire de la Suisse ; snrson organisation actuelle: sur la cons
ul“ du canton de Vaud : sur les devoirs dont l’observation doit carac- 
Itrisîr un bon citoyen ; sur les principes qui doivent le diriger dans l’éxer- 
cice ds iss droits politiques; sur les qualités du citoyen'comme électeur,
« (liant i cet égard quelques exemples bien choisis ,- sur les principes de 
ltmorale qui doivent le guider dans toutes ses actions , sur les actes ré- 
(«luniiblei dont il importe qu’il se fasse une juste idée , pour éviter de 
s (a rendre coupable sous quelque prétexte que ce soit, et sous quelque 
ipjarenée spécieuse qu’ils se présentent à lui.

■ L’utilité de ce livre serait encore augmentée si l’on v trouvait les nrin-

- preju-
i|t*plus ou;moins répandus , le mettraient à l’abri de l’abus que l’on fait que!- 
|#i* à* sa crédulité,

1 Un prix de huit cent fr. ( 1200 Fr. de France ) sera décerné à l’auteur 
J "»»ter ouvrage composé d’après les vues indiquées ci-dessus.

'Un premier accessit de quatre cent fr. et un second de deux centsfr. 
'’"«'donnés aux auteurs des deux ouvrages qui seront jugés les meilleurs 

»Preilouvrage couronné.
* Les personnes qui auront préféré no traiter qu’une ou plusieurs par- 

ri'( I ,0jel ’ Pourlont al,ss> obtenir uu accessit si leur travail le mé- 
' ,s ouvrages doivent être envoyés au conseil académique à Lau- 
Iî7’,tanl premier oclubre 1S28 , accompagné d’un billet caclieté 
*ouv™aRt n0™ ^e 'aoteur> et portant extérieurement l’épigraphe de

octobre 1« maire de Dieppe , a fait, dans l’une des salles de l’hô- 
h m' • *’ouvei'lure êe VEcole d'application de la Géométrie et de 
I-»!, ufni(lue aux arts et métiers , instituée en cette ville pour y être 
■d après le ■ " • •

lsron Charles Dupin
cours normal fait au conservatoire royal de Paris par M.

n^Ut -• î ~ ----
u _ C O M MERGE.

,u„;7^ d* commerce de Montpellier a été! officiellement informée 
liG’. 7 de sortie, sur les denrées du sol de la Martinique et da 
liliti* e ouP* 'I* 1” avait été fixé , en 18 ! 9 ,4 3 pour 100 , vient d’être ré- 
(lor,1 ^°Ur 10n > 8t -Ie même droitqai, 4 l’ile da Bourbon , était d* 4 

00 : ns sera plus que de 2 pour 100.
bourse d’anvem, du 10 novembre. 

m, tT! w»«cs. -- Us ont de nouveau baissé; il faut s’en rapporter à la 
le cours,

hires'*’ L'Amsterdam -court a éprouvé peu de demande ; le 
ip r** Pas,81® ve herché ; le Paris a trouvé desfpreneurs à la cote ;

P"11 voulu , il s’est traité quelqu’affaires à la cote, le 
ÿ urSa été demandé.

— C s’est vendu 200 balles café St-Domingue à 3y 
0ua 'nls,> un petit lot de Brésil à 36 cents. 

iu:JTfoat 4 disses indigo Bengale, but) mi-fin violet rouge, de fl. 8
'5om’• 7 '^C'

s*S*3tÄ ''U5S ^ois Campêch. , coupe d’Espagne , ont été rendue» à

..f. Ë. 
Iv^Mtir. 
o'fféré*.

du S. 
âjs. c.

CHANGES. ACOURTS JOURS. A 2 Mo A 3 M.
Amsterd.
Londres.

>/4 ai° p-
%9 f?2 P 3g/6 ip A 3g/5 1/2

Paris. 4.7 7/16 O/O A 47 1/8 A 47 P
Franc. 3ô 3/8 P 36 3/16 35 i5/i6 P
Hamb. 35 3/8 A 35

fiilt, . .. ,0üasl d’amsteudam. — Du 9 novembre..
7«», aa'Y*} ^ 3/4 tf2 Différée, 1 1/16 1 1/8 1 3/32. Bill, de

,13)4 88 774 Synd. d’amort., 99 i/4 3/.' //a. Renies remt», 
'h98 'y Cot» d* , 65 67 66. Act. de la «oe. de cornai. 97

1 «ère /7" DES G1UINS s à Liège , c 
u * ’foment, récolte 4e 1824 , pri

du n novembre.
prix moyen. . fl. 5 3q t. 

récolte dé .18:25 , prix moyen
^• seigle, récolte de 1S24 , prix moyen. 

* récolte de 182$ , prix moyen.

fl. 0 07 e. 
fl. 3 85 e. 
fl. 4 61 o.

THÉÂTRE DE LIÈGE.
Dimanche 13 novembre , n° i>du 1er. mois de l’abonnement, la ire repré

sentation de Mes dentiers Vingt sols , ou le bureau de Loterie nou
veau vaudeville comique en un acte de MM. Ramon , etc. Suivi par la 
premiere représentation des Deux Ménages , ou le portefeuille , corné- 
aie nouvelle en 3 actes et en prose , de Picard ; précédé par l’ouverture

u Jeune Henry. Le spectacle sera terminé par une deuxième rsprésea- 
abon (demandée) du Bénéficiaire , ou les contrariétés, etc. pièce co

mique , a 5 changemens à vue. On commencera à 5 heures un quart trè*- 
preesses par le Tableau parlant, opéra bouffon. Les entr’actes seront 
très-courts.

Les enfans au dessous de sept ans payeront place entière, ceux au-dea- 
ph'iUié-nre PlaC*' L** ®nfans deî*un« âge ne .teront point admis à l’im-

Lundi j relâche.
En attendant, la première représentation du Valet de Chambre, elle 

mari garçon , opera-Bomique nouveau retardé par l’indisposition de K. 
Mondonville, et la cinquième de Robin de B ois , etc. Incessamment 1.» 
premieres representations del 'Enfant trouvé , ouïe cabinet de VAvoué 
nonvelle comcd'e en 3 actes et en prose ; les Deux Cousins , ou le Tar
tufe des mœurs , nouveau vaudeville en 3 actes ; la Vieille de 16 ans 
vaudeville en un acte ; la reprise des Polies Amoureuses , opéra , et du 
restin de pierre , comédie.

Au premier, jour , une repréientation extraordinaire des exercice» de 
i xAlcide français.

TEMPERATURE DU I I NOVEMBRE.
A 9 h. du mat.. S 1/2 au-dessus 0 ; i 4 h. ap.-midi, 10 d. au-dessu».

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — 
Naissances : 4 garçons , 3 filles. 
Décès : u garçons , 1 fille.

Du i o novembre.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
-.....  KJggBOgBBfu------

y171 du pays t cote de Sciessùi 3
Qni S0ra vendu le lundi i| novembre , chez P. H. J. Duvivier 

vers les trois heures de relevée , huit pièces dudit vin. ’
L’on a égaré un parapluie desoie bleu, bordé d’un dessin en 

guirlande. Un florin 42 cents P. B. de récompensé à qui le 
remettra rue d’Amay, n. 65y. a
(fit 9) Les personnes qui doivent ou qui ont des réclamations 
, , “J? Pour cit101 Tie ce soit , à la succession de M. Piette 

jur Cmnte i près de Liège , eu son vivant ancien con
sider de préfecture et député des états de la province de 
Liege , sont priées de s’adresser à M. Jenicot , avocat rue 
des Sœurs Grises , à Liege.

Belle maison de commerce, sise rue St. Huberten. 6ou à 
rendre ou à louer. S’adresser due Vinare-d’Ile , n. 43.

A louer de suite une heile ét commode maison , avec cour 
remise , écurie et un beau jardin entouré de mars garnis 
des meilleurs fruits , située à Tilleur. S’adresser chez ’ M, De- 
champs , cloîtres de St. Jean-en-Ile , a Liège.

(%) ' VEHTE DE LIVRES! ------------
Catalogue d’une très belle collection de livres de théologie , 

philosophie , histoire , littérature , etc. , provenant en partie' 
de feu M. Henri Schouterden , en son vivant prêtre et ci-de
vant curé de Haelen , dont la vente publique aura lieu les 
mardi et jeudi 22 et 24 novembre 1825 , chez P. H, J. Dcjvivier, 
entrepreneur de ventes , rue Velbruck, à Liège, où le catalogue 
se distribue ainsique chez MM. Stas et Kersten , sous la Tour 
au prix de 5 cents.

M. DesTRivEAtix., étant rentré dans la propriété de la maison 
située rue de l’Agneau , sur Meuse , portant le n° 426 bis, 
annonce que cette tnaison très vaste, en très bon état', située 
à proximité du port et possédant un très grand magasin , est 
dès maintenant à louer ou à vendre à des conditions avan
tageuses.

S’adresser rue de l'Agneau , n° 420.
A louer pour mars pri. -b -in , une ferme, près de Liège * 

commune de Herstal, réunissant, terres , prairies et jardin 
légumier. S’adresser rue Hors-Cbâteau , n° 221.

Appartemens et chambres garnies à louer , Marché-Neuf » 
numéro 728.
0 " : VENTÉ ---------------------*

1. De la terre de Stevordt, arrondissement de Hasselt pro
yince de Limbourg , par M. Pierre de Geuleneer, conjointement 
avec Mï. Geradon fils , avocat, Putzeys et Vcrninck , avoués 
commissaires nommés pan les créanciers. ’

Elle aura lieu le jeudi, 29décembre 1826, à deux heures da 
relevée , en l’étude et par le ministère du notaire Paque à 

- Liège. ’
Cette terre consiste en un château , bâti d'ans le goût moderne 

en bon état , entouré de jardins , étangs . bosquets , prairies et dé 
plusieurs avenues bordées de chênes et de bois blancs ; en deux 
fermes, cinq maisons, un moulin à faire de grain» farine. un 
pressoir ; en terres labourables, prairies et bois, le tout d’une 
contenance de 151 bonniers 75 perches et 56 aunes carrée».

2. Des rentes annuelles et perpétuelles suivantes :
Lue de 66 florins 5 cents , dire par la commune de Stevordt.
One de 21 florins 83 cents , due par les héritiers Govaests-Her- 

matis , de Stevordt.
Une de 3 florins un cent», due par Chre'tien Rutten, deCurenge.
Une de 178 litrons 88 dés de seigle, due parles héritiers Gé

rard Ckes.
Et une de 29 litrons 81 dés de seigle, due par Catherine Dries- 

raaus-ÿdè Willesbosch.
Gn peut prendre connaissance des titres et des conditions en 

l’étude dudit notaire Paque.



Vente pour sortir de Vindivision.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de première 

instance se'ant à tïuy , le 20 octobre 1825 , dûment enregistré , il 
sera procédé lelundi cinq décembre même année, et jours suivans, 
a une heure de relevée , à la vente publique des effets mobiliers 
qni sont en commun entre la succession vacante de MarierJoseph 
Dumont, de Mr. Toussaint et son fils ;

Consistant en argenterie, lits, tables , chaises , linge , batterie 
de cuisine et autres objets dont le détail serait trop long,

La vente aura lieu à la maison mortuaire, rue Griange , àHuy,
en monnaie des Pays Bas et argent comptant._________________
(63o70* Dumont-Sab.on , marchand , à l’enseigne de la Cou
ronne de Roses, rue Vinave-d’Isle . vient de recevoir de France 
et d’Allemagne , une grande quantité de jouets d’enfant.

Son magasin en coton lilé , longue soie , laine idem , bas , bon- 
nets et robes d’enfants tricotées , fil et soie à coudre et à blo
der , etc. , est amplement fourni de tous ces articles i*‘c qualité.
“Madame de Geady, delà Neuville , fera vendre ie vingt-trois 
novembre courant, à dix heures du matin, a sa ferme du Wi- 
vier, près de La Roche], par devant le notaire Berger, à La Roche , 
une coupe de bois taillis de treize à quatorze bonniers, dit bois 
Jean Thomas, de l’âge de vingt-deux ans , propres à charbonner ; 
il sera de plus vendu une quantité de hêtres dans la même coupe, 
le tout étant situé au bord de la rivière, commune d’Ortho, 
près de La Roche , en Ardenne , est d’un transport très facile.

VENTE DE COUPES DE BOIS.
Lundi 5 décembre prochain , vers dix heures du matin , M. 

de B lier , domicilié au château de Durbny, district de Marche , 
grand-duché de Luxembourg , administrateur des propriétés de 
son excellence le duc d’Ursel , grand-maître de la maison de la 
reine des Pays-Bas , etc., exposera en vente publique au plus 
offrant et dernier enchérisseur, les coupes de bois ci-après dé
signées de l’ordinaire 1825 ; savoir :

i® Celle du bois dit du pays , contenant cent 
bonniers des P.-B. divisée en sept portions , 
essence , chêne et hêtre.
2® — Du bois dit Graudmont,
3° — Du bois de Viné,
4® — Du bois d’A tirai n ,
5° — Du bois d’Aire ,

La vente aura lieu à Durbuy, à crédit moyennant caution. * che,

_A louer pour le premier mai 1826 
Une belle ferme , située canton de Durbuy , district de Mar

che, grand-duché de Luxembourg , contenant cent quarante bon
niers P.-B. environ de très bonnes terres et prairies ; elle sera re
mise à moitié et sous des conditions très avantageuses.

S’adresser pour des renseignemens à Madame V* Thonus , de 
Grune , à Barvaux-sur-Ourte et au notaire Bourguignon , 
à Marche. 

A louer : belle et grande maison de campagne dite l’Eugels-
hof,surla rivière l’Yser, commune de Bambèque, arrondisse
ment de Dunckerque , près Wormhoudt, grande route de Dunc- 
kerque à Lille (à une demi lieue du pave' d’Yprcs) , avec jouis
sance des fruits , de la pêche et la chasse qui y est très-étendue. 
L’habitation du fermier est à proximité du château.

S’adresser à MM. Boudin et fils , propriétaires et négociants en 
vin , à Dunckerque ( France. )
(597) Le l4 novembre 1825, on exposera eu vente publique et 
au dernier enchériseur, au domicile de M*. Adams , notaire, pla- 
St-Denis, à deux heures et demie de relevée , une maison propre 
à tout commerce, située à Liège, rue puits-en-Sock, cotée n®. 917. 
Dans l’entretems on peut traiter de gré à gré.

S’adresser audit notaire pour en connaître les conditions.
A vendre un corps de ferme situé au boij de St—Gilies , près 

Liège , consistant en maison d’habitation , grange , étable, four
nil, jardin, terres , prairies , houblonnière et un petit bois , ne 
formant qu’uu ensemble et de la contenance de 5 bonniers 75 per
ches 44 aunes carrées des P.-B. S’adresser au notaire Parmentier , 
place de la Comédie.

On cherche un quartier composé de trois à quatre pièces , cave 
et grenier , situé au centre de la ville. S’adresser au bureau de 
cette feuille. __________________________________

Belle pente de bois taillis et futaie.
Le jeudi 17 novembre 1825 , à dix heures du matin , Mde. De 

Grady de ia Neuville , née de Saren , fer* vendre aux enchères 
publiques , la coupe ordinaire de taillis de ses bois de la Neuville, 
consistant en dix à douze bonniers , essence de chêne , divisés par 
portions ; plus une grande quantité de beaux ormes et chênes , 
propres à tout usage; on commencera par la futaie qui se vendra 
an pied des arbres , et le taillis se vendra ensuite au château de 
la Neuville sur Meuse , aux clauses et conditions ordinaires, et à 
prélire par le notaire Chapelle .

(634 ) A vendre par expropriation forcés
I“. Une maison portant le n. 35, bâtie en pierres et couverte 

en chaume, avec appendices et dépendances.
l*. Un jardin légumier entouré de haies vives, contenant huit 

perches six cent soixante-cinq aunes, situé à quelques pas de 
ladite maison.

Ces immeubles sout situés en la commune d’Olne, canton et 
arrondissement de Venders, province de Liège.

La saisie a été faite par procès-verbal de l’huissier Mathieu-Jo
seph Fissctte , demeurant àLiége , en date du cinq mai 1825, enre
gistré à Liège le lendemain, à la requête de Gilles-Théodore de

Reul de Bonneville, rentier, sans profession, domicilié en la co 
mune de Bonneville , province de Namur, sur 1®. Elisabeth La' 
crosse, veuve de Léonard Hurard, cultivateur, tant en nron " 
qu’en qualité de mère et tutrice de Nicolas-Lambert et Marie-Eli 
sabeth Hurard; 2°. Anne-Jeanne Hurard , cultivateur; Jj. je5u 
Joseph Hurard, 4°- et Léonard-Michel Hurard, journaliers tout 
domiciliés en ladite commune d’Olne , canton , arrondissement 
et province dits.

Une copie du procès-verbal de saisie a été laissée le 5 ma; 
i8u5 à Mr. P. M. Regnier, premier écheviu de la commune d’Ol- 
ne , qui a visé l’original.

Pareille copie a également été laissée le cinq mai 1825 à Mr 
Mathieu Siter , greffier de la justice de paix du canton de Yer- 
viers , qui a visé l’original.

Le procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau des hypo- 
tèques de Liège le dix mai 1825 , vol. 28, n. 23.

Pareille transcription a été faite au greffe du tribunal civil de 
première instance séant à Liège , le seize mai même année 
vol. 22 , art. 1er.

La première publication du cahier des charges aura lieu à l’au
dience des criées du tribunal civil de première instance séant à 
Liège, le 11 juillet 1825, neuf heures du matin.

Maître Pierre-Joseph Vissoul, avoué près ledit tribunal, donii. 
cilié à Liège, rue Hors-Château , n. 455, et y patenté pour 1824 
le 7 mai même année , art. 379 , 4e- classe, occupe pour le pour
suivant sur la présente saisie.

Après les publications voulues par la loi , l’adjudication prépa
ratoire a eu lieu à l’audience du sept novembre i8a5 pour le prix 
de vingt cinq florins du royaume , sauf l’adjudication défini
tive qui sera faite à l’audience des criées du tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège , le vingt-trois janvier mil huit 
cent vingt-six , à neuf heures du matin, sur le montant de l’ad
judication préparatoire. Vissbin.
(632 ) Immeubles à vendre par Expropriation forcée.

Art. premier.— 1“. Une maison d’habitation), appendices et 
dépendances construite eu charpente et eu pierre brutes, et cou
verte en chaume, joignant d’orient à un jardin appartenant à la 
partie saisie, du midi à Mathieu Moreau, d’occident et du nord 
a la partie saisie, et occupée à litre de location par Jacques 
Sclimols , et située en lieu dit Pvenouprez , commune de Char- 
neux, canton de Herve , arrondissement de Liège, ou district 
communal de Verviers, district électoral de Battice , province 
de Liège.

Art. deux.— 20. Une autre maison, appendices et dépen
dances , bâtie en pierres brutes et en briques, et couverte eu 
chaume, joignant d’orient au jardin sus-énoricé , du midi à h 
maison prédésiguée , d’occident à la partie saisie, et du nord 
à Robert Waucoumoiqt.

3°. Un jardin potager de la contenance d’environ une per
che cinquante-deux aunes , clos partie en murailles, partie en 
baie, tenant du nord à Robert Waucoumont, d’occident aux 
maisons ci-dessus, d’orient au chemin vicinal, et du midi 
si Maihieu Moreau.

4°. Une' prairie contenant approximativement qualre-vingt- 
sept perches dix-neuf aunes.

5°. Et enfin une autre prairie d’une contenance approxima
tive de g4 perches (un bonnier trente-cinq verges.)

Tous les immeubles ci-dessus sont situés en lieu dit Renon- 
prez, commune de Charneux, canton de Herve, arrondisse
ment de Liège , ou district communal de Verviers , district 
électoral de Battice , province de Liège , et sont occupes, 
excepté la maison reprise à l’article premier n°. ,1, Par ^ 
partie saisie, ci-après nommée.

La saisie desdits immeubles a, été faite par procès verbal de 
Pierre-Joseph-Léopold Xhoffer , huissier , demeurant â Disou, 
à ce dûment et spécialement constitué, en date du vingt-nni 
septembre mil huit cent vingt-cinq, enregistré à Verviers je 
lendemain, transcrit au Bureau de la conservation des hypotne 
ques de Liège, le sept octobre mil huit cent vingt-cinq, etal* 
greffe du Tribunal de première instance de Liège, le. vingt du menie 
mois d’octobre, k la requête de Henri-Joseph Simar et de Mail* 
Agnès Desfawes, son épouse, cultivateurs, domiciliés ense® 
en la commune de Thimisler , sur Henri-Walthère Decloux,®6 
nuisicr et cultivateur, demeurant en la commune de CharncuX, 
canton, arrondisse meut, district et province dits.

Copies du procès verbal de saisie ont été laissées avant leur 
gistrement, i°. à Mr. J. J. Derouaux, assesseur de 1* coming 
deGharneux; 2“. à Mr. Jean-François George, greffier .de I® Ij1. 
Lice de paix du canton de Herve, lesquels ont chacun vise l°rl» 
nal, en recevant leur copie respective. r

La première lecture ou publication du cahier des charges, P^ 
parvenir à la vente par expropriation forcée desdits lia me ■ 
aura lieu à l’audience des criées du Tribunal de première 111 ‘ 
ce , séant a Liège, le dix-neuf décembre mil huit cent ving ° 
dix heures du matin. ' ... rrj<

Mr. Georges-Erasme-Walthère Galand , avoué près Ie 1 v 
bunal, demeurant à Liège, rue Table de pierre n®. 4“7’ ^ jesdit» 
té pour 1825, le ig avril dernier, art. 199, occupe Pol,r^ 
époux Simar, saisissans. (Signé) Galand, avo

Je soussigné greffier du Tribunal civil de première a, 
séant à Liège, certifie que conformément à l’article six ^ ct, 
tre-vingt-deux du code de procédure civile pareil extrai 
jourd’hui inséré au tableau à ce destiné. Fait à Liègee .) 
octobre mil huil'Cent vingt-cinq, N®. 14:6 ^ ^ouati» °c" 
Renardy, commis greffier. Enregistré à Liège, le vin8l 
tobre 180.5, fol. 14, case 7 , reçu un florin un cents ,s 
comprise. ( Signé ) de Harlez. vx ai. a ND. av0

Â Liegt , de l'itttarimcnt de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LAENSBERQ-H, rut Souverain-Pont y ii0
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